
De: onill@free.fr
À: "Enquete-Plu-Questembert" <enquete-plu-questembert@qc.bzh>
Envoyé: Samedi 3 Janvier 2026 19:55:07
Objet: Enquête publique - modification n°6 du PLU de Questembert

Madame la Commissaire enquêtrice,

Dans le cadre de l'enquête publique relative à la modification n°6 du PLU de Questembert ouverte du 19 décembre 
2025 au 19 janvier 2026, je souhaite appeler votre attention sur une incohérence entre d'une part la notice de présentation 
(pièce à télécharger n°2 sur le site de Questembert Communauté), et plus particulièrement les pages 24 et 26 de ce 
document (en PJ), et, d'autre part, le permis d'aménager (PA) n° 056 184 25 00003 délivré le 23 juillet 2025 au bénéficiaire 
Pays Blanc Immo concernant le lotissement les Jardins de Kerbonnet II.

En page 24, on peut lire concernant les accès et desserte du site La Bande du Godreho : "l’accès au site s’effectuera, pour les 
futures constructions réalisées sur les fonds de
parcelles au nord depuis la rue du Godreho, qui sera à viabiliser dans sa partie sud. Pour les autres constructions, deux accès 
seront créés au niveau de l’avenue de la Gare après aménagement permettant la sécurisation."

Cet accès est matérialisé en page 26 par la flèche jaune orientée Nord/Sud.

C'est donc un accès prévu pour les 19 terrains par la rue des Amandiers, qui donne elle-même sur la rue des Cerisiers.

Or, à plusieurs reprises, les questions de sécurité de la circulation (fréquentation élevée et vitesse excessive) sur ces 2 rues 
ont été soulevées par les habitants du Godrého. Ces remarques ont été prises en compte avec l'installation d'un stop, pour 
permettre le respect de la priorité à droite lorsqu'on vient de l'ancienne usine d’alimentation animale, ainsi que de 2 
chicanes pour ralentir les voitures. La rue des Cerisiers est par ailleurs interdite aux véhicules de plus de 3,5 t et la vitesse y 
est limitée à 30 km/h.

Malgré ces aménagements, la fréquentation est toujours plus importante, y compris avec le passage de poids-lourds, et la 
vitesse demeure souvent élevée. Le stop est également "grillé" de manière très régulière.

Compte tenu de ces constats, il apparaît inopportun d'augmenter la fréquentation sur ces rues, ce que ne manquerait pas 
d'entraîner un accès aux 19 logements par le Godrého.

Le permis d'aménager cité plus haut ne retient d'ailleurs pas cette hypothèse d'aménagement (voir les 2 PJ). En effet, un 
accès au lotissement est désormais prévu par le Sud (parcelle n° 641p sur l'un des plans du permis d'aménager consulté en 
mairie) avec des voies en impasse pour desservir les 19 logements.

Cette solution est cohérente avec les enjeux de sécurité de la circulation dans le village du Godrého. Il serait donc 
nécessaire que les documents soumis à l'enquête publique soient conformes au permis d'aménager délivré le 23 juillet 2025.

Je vous remercie pour l'attention portée à mon message et je souhaite à toute l'équipe de Questembert Communauté une 
belle et heureuse année 2026.

François Petit 
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